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Introduction générale 

 

       L’intensité des forces sismiques agissant sur un bâtiment lors d’un tremblement de 

terre est conditionnée non seulement par les caractéristiques du mouvement sismique, mais 

aussi par la rigidité de la structure sollicitée.  

     Cependant les constatations faites dans le monde après les séismes destructeurs, ont 

montré que ce type de structure doit supporter d’importants déplacements relatifs entre deux 

étages consécutifs et par conséquent des dommages sévères sur les éléments non structuraux. 

De plus les demandes excessives de ductilité et les effets des deuxièmes ordres dus aux grandes 

déformations, peuvent provoquer la ruine de la structure.  

      Lors des tremblements de terre sévères, il a été constaté que la plus part des bâtiments 

à voile en béton armé ont bien résistés, sans endommagement exagéré. Mis à part leur rôle 

d’éléments porteurs vis-à-vis des charges verticales, les voiles (mur de contreventement), en 

béton armé correctement dimensionnés, peuvent être particulièrement efficaces pour assurer 

la résistance aux forces horizontales, permettant ainsi de réduire les risques.  

       Le projet qui nous a été confié porte sur l’étude d’un bâtiment bi-fonctionnel 

(habitation et commerce) en R+9+S/SOL contreventé par un système mixte (voiles- portiques).  

      L’étude de ce bâtiment se fait tout en respectant les réglementations et 

recommandations en vigueur à savoir le RPA99.V2003, le BAEL et le CBA93, plus le 

document technique réglementaire D.T.R. BC 2.2 ; de manière à assurer la stabilité de 

l’ouvrage.  
  

     Après avoir présenté l’ouvrage à étudier et les différents matériaux utilisés (notamment 

l’acier et le béton), un prédimensionnement des éléments et une descente de charges 

s’imposaient afin d’éviter un surcoût de béton et d’acier.  

       Par la suite, vient le calcul et le ferraillage des éléments secondaires de la structure 

(escaliers, planchers, …) après avoir définit leurs différentes sections ainsi que leurs charges et 

surcharges.  

  

       Une modélisation par le logiciel ROBOT 2019 a été mené on faits pour notre 

structure, l’exploitation des résultats obtenus, nous a permit de procéder aux différentes 

vérifications règlementaires avant de déterminer le ferraillage nécessaire des éléments 

structuraux (poutres, poteaux et voiles).  

  

        Pour finir ce projet, un radier nervuré a été adopté pour l’infrastructure, ce dernier a 

été dimensionné et ferraillé de manière à ce que les efforts provenant de la superstructure soient 

transmis au sol.  
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I.1. Introduction (chap1) 

L’étude d’un bâtiment en béton armé nécessite des connaissances de base sur lesquelles 

l’ingénieur prend appuis, et cela pour obtenir une structure à la fois fiable et économique. A cet 

effet, ce chapitre consacré à donner quelques rappels, donne la définition des caractéristiques 

géométriques de la structure objet de notre étude ainsi que les caractéristiques mécaniques des 

matériaux utilisés pour sa réalisation. 

 I.2. Présentation de l’ouvrage 

         Notre projet consiste à l’étude du bloc A qui est un bâtiment (R+9+sous-sol) à usage 

d’habitation et commercial avec parking sous terrain, classé dans le groupe d’usage 2 selon la 

classification du RPA 99/version 2003 (Article 3.2). 

Il s’inscrit dans le cadre de réalisation de 85 logements promotionnels libres, le site 

d’implantation est situé dans la commune de Tizi-Ouzou qui est classé comme zone de moyenne 

sismicité (Zone IIa) (RPA 99 version 2003). 

 L’ouvrage comporte:  

• 09 étages courants à usage d’habitation. 

• 01 sous-sol à usage commercial + parking. 

• RDC à usage d’habitation. 

• 01 cage d’ascenseur. 

  

                                                Figure I.1. Plan de masse.  
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I.2.1. Localisation    

Après démolition d’un ancien atelier de menuiserie, l’assiette du terrain est dédiée pour la 

construction d’un programme de 85 Logements promotionnels libres avec commerce + Parking 

sous terrain, localisé à la sortie ouest de Tizi Ouzou vers Alger en bordure de la route nationale 

 N°12 (Fig I.2) Les logements sont répartis en 4 blocs de 4 appartements dans chaque palier (Fig 

I.1) : 

• Les blocs A, B et C sont des R+ 9 + s/sol avec terrasses inaccessibles. 

• Les blocs D et E sont des R+6 + s/sol + niveau attique avec terrasses inaccessibles. 

• Au milieu d'un bloc central avec une cour et un Parking sous terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                               

Figure I.2.Plan de situation. 

 

I.2.2. Caractéristiques géométriques  

    En plan :  

• Longueur totale : 23,80 m. 

• Largeur totale : 13,9 m. 

    En elevation:  

• Hauteur totale : 30,6 m. 

• Hauteur de l’acrotère: 0,6 m. 

• Hauteur d’étage courant: 3,06 m. 

• Hauteur du RDC: 3,06 m. 

• Hauteur du sous-sol est : 4,10 m. 
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 I.2.3. Propriétés mécaniques du sol  

L'étude géotechnique du site a révélé les caractéristiques suivantes du sol : 

• Le site se trouve dans une zone piémont avec une légère pente vers le sud. 

• Le sol se compose d'une formation marneuse sous-jacente à la région, surmontée par une 

couche épaisse d'argile marneuse. 

• Les sondages au pénétromètre dynamique indiquent que le sol présente globalement des 

résistances moyennes à bonnes. 

• L'essai Pressiométrique a montré de bonnes résistances du sol jusqu'au substratum 

marneux, classant le site comme de type S2 (sol ferme). 

• Les caractéristiques de cisaillement du sol démontrent une cohésion et un frottement assez 

bons. 

• Les essais de compressibilité à l'œdomètre indiquent que le sol en place est peu 

compressible et peu gonflant. 

• L'analyse granulométrique révèle une prédominance de la fraction fine, classant le sol 

comme des limons très plastiques. 

• La contrainte admissible du sol sous le niveau des fondations est d'environ 2 bars. 

• Les caractéristiques intrinsèques du sol pertinentes pour la conception des murs de 

soutènement sont les suivantes : 

Masse volumique humide : 2,10 t/m³ 

                      Cohésion (sol non consolidé non drainé) : 0,78 bars 

       Angle de frottement interne : 27,68 degrés 

 

Selon les conclusions du laboratoire, les fondations appropriées pour le projet, compte tenu du 

contexte géomorphologique du terrain, sont des fondations superficielles ancrées à partir d'une 

profondeur de 1,00 m par rapport au niveau fini des terrassements. 

 

 

   I.3. Règlements utilisés et normes de conception  

     Les règlements de calcul et normes utilisés pour l’étude du projet sont ceux en vigueur dans le 

secteur du bâtiment en Algérie. Essentiellement ; nous avons eu recoure au : 

• RPA 99 (version 2003) : Les Règles Parasismiques Algériennes, qui définissent les normes 

pour la conception parasismique des structures en Algérie, garantissant leur résistance aux 

séismes. 

• CBA 93 : Le code de Béton Armé Algérien, qui spécifie les exigences pour la conception 

et la construction en béton armé, couvrant les différentes phases du projet, de la 

planification à la réalisation. 

• BAEL 91 modifiée 99 : Les règles techniques de conception et de calcul des ouvrages en 

béton armé suivant la méthode des états limites, offrant des directives précises pour la 

conception structurale. 
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• DTR BC2.2 (Document Technique Réglementaire Charges et Surcharges)  

 Ce document technique réglementaire fournit des directives concernant les charges et   

surcharges à prendre en compte lors de la conception et de la construction, garantissant 

ainsi la sécurité et la durabilité des ouvrages. 

 

I.4. Conception   

I.4.1. L’Ossature du bâtiment  

       Le contreventement du bâtiment est à ossature mixte, composé de :   

• Poteaux et poutres, formant un système de portiques dans les deux sens 

transversal et longitudinal, destinés à reprendre les charges et surcharges 

verticales et une partie des charges horizontales.  

  

• Des voiles en béton armé disposés dans les deux sens longitudinal et 

transversal, constituant un système de contreventement assurant la rigidité et 

la stabilité de l’ouvrage vis à vis des charges horizontales et ils reprennent une 

partie des charges verticales.    

 

 

I.4.2. Voile en béton armé  

     Ces voiles sont agencés dans les deux directions, transversale et longitudinale, et servent de 

système de contreventement. Ils garantissent la rigidité et la stabilité de l'ensemble de la structure. 

 

 

I.4.3. Planchers  

      Les planchers sont des éléments plans horizontaux servant à supporter leurs poids-propre 

et les surcharges et dont le rôle consiste à limiter les étages et améliorer l’isolation thermique 

et acoustique. Ils sont constitués de corps creux combinés à une dalle de compression. Leur 

rôle principal est de garantir la transmission efficace des charges verticales aux éléments 

porteurs de la structure, tels que les poutres, les poteaux ou les voiles. 

           Il existe deux types principaux de planchers : les planchers en corps creux et les dalles 

pleines, couramment utilisées pour des éléments tels que les balcons ou les dalles d'ascenseur.  
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                                    Figure I.3. Planchers dalle pleine et en corps creux 

 

I.4.4. L'escalier  

      Les escaliers sont des éléments secondaires permettant le passage d’un niveau à un autre, ils 

seront réalisés en béton armé coulé sur place avec deux volées.  

  

  

 

 

                                                                              

Figure I.4. Principaux termes relatifs à un escalier. 

 

I.4.5. Porte-à-faux  

          Représente une projection d'une structure qui s'étend sans support visible en dessous.il s'agit 

de surfaces renforcées, conçues en utilisant des éléments en corps creux. Cependant, une 

conception minutieuse est nécessaire pour garantir la stabilité de cette extension.  
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I.4.6. Ascenseurs  

          C’est un appareil qui permet de se déplacer verticalement d’un niveau a un autre, elle sera 

réalisée en voiles en béton armé coulée surplace.   

 

  

Figure I.5. Caractéristiques d'un Ascenseur.  

                                                   

I.4.7. Les balcons  

 Ce sont des aires consolidées au niveau de chaque plancher, ils seront réalisés en dalle pleine.  

I.4.8. Voiles  

       Les voiles sont des murs verticaux porteurs qui soutiennent les charges latérales, comme le 

vent ou les séismes. Ils contribuent à la stabilité globale du bâtiment.  

 

I.4.9. La maçonnerie  

      Est la construction de murs à partir de briques, de pierres ou de blocs de béton. Elle peut être 

utilisée pour des murs porteurs ou décoratifs, offrant une grande flexibilité de conception.  

• Les murs extérieurs : Ils seront réalisés en double cloisons composés de deux 

murs en briques creuses (de 10cm et 15 d’épaisseur), séparées d’une lame d’air 

de 5 cm d’épaisseur, pour assurer une bonne isolation thermique.  

• Les murs intérieurs : Ils seront réalisés en brique creuses de 10 cm d’épaisseur 

qui seront destinés à séparer la surface intérieure habitable.  
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Figure I.6. Maçonnerie. 

 

I.4.10. Revêtements 

• Carrelages pour les planchers et pour les escaliers. 

• Céramiques pour les cuisines et salles de bain.  

• Enduits plâtres pour les cloisons intérieurs et les plafonds.  

• Mortier de ciment pour les murs extérieurs.  

  

I.4.11. L’acrotère 

       C’est un élément encastré dans le plancher terrasse réalisé en béton arme, qui va servir 

comme garde-corps dans notre cas ça hauteur et de 60𝑐𝑚.  

 

I.4.12. Enduits  

      Les enduits sont des couches de matériaux appliquées sur les surfaces pour les protéger, les 

isoler ou les rendre esthétiquement plus agréables. 

 

I.4.13. Les fondations  

       Constituant la partie non visible de la structure, leur rôle est de reprendre la totalité des 

charges verticales et horizontales de la structure et les transmettre au sol. Le choix du type des 

fondations dépend de la nature du sol d’implantation et de l’importance de l’ouvrage. On peut 

distinguer trois principaux types de fondations : superficielles, profondes et semi-profondes. 

Chacun de ces types est sélectionné en fonction des caractéristiques spécifiques du projet et des 

conditions géotechniques du site.  
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I.5. Caractéristiques mécaniques des matériaux  

 I.5.1. Introduction  

          Les matériaux de structure jouent incontestablement un rôle important dans la résistance des 

constructions aux séismes. Leur choix est souvent le fruit d'un compromis entre divers critères 

tel que ; le coût, la disponibilité sur place et la facilité de mise en œuvre du matériau, prévalent 

généralement sur le critère de résistance mécanique. Ce dernier et en revanche décisif pour les 

constructions de grandes dimensions. 

 

I.5.2. Béton  

      Le béton est un matériau de construction Composé de granulats, de sable, de ciment, d’eau et 

éventuellement d’adjuvant pour en modifier les propriétés si c’est nécessaire. Il est défini de point 

de vue mécanique par sa résistance à la compression qui varie avec : 

• La granulométrie.   

• Le dosage en ciment.   

• La quantité d’eau de gâchage.   

• L’âge du béton.  

• Les adjuvants comme des plastifiants pour une meilleure maniabilité du béton et des 

hydrofuges qui se mettent à la place des petits vides d’où étanchéité du béton.   

Dans le cas courant, le béton utilisé est dosé à 350 kg/m3de ciment portland artificiel 425 (CPG 

425). Le dosage par 1m3 de béton.  

Remarque  

      Une étude de composition du béton doit être réalisée par un laboratoire spécialisé pour la 

confection d’un bon béton.  

 

I.5.2.1. Le dosage du béton  

      Implique la détermination des proportions des composants, tels que le ciment, l'eau, les 

granulats, et éventuellement les adjuvants, dans le mélange. Il est crucial pour garantir la résistance 

et la durabilité du béton.   
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I.5.2.2. Caractéristiques physiques et mécaniques du béton   

 

 Résistance à la compression (Art A.2.1, 11 BAEL 91 modifié 99)  

La résistance caractéristique à la compression du béton, notée [𝑓𝑐28], est déterminée après 28 

jours de durcissement par des essais sur des échantillons normalisés de 16 cm de diamètre et 32 

cm de hauteur. Cette valeur, exprimée en (MPa), mesure la capacité du béton à résister à des forces 

de compression. Elle est cruciale pour assurer la sécurité et la durabilité des structures en béton, et 

elle est déterminée conformément à l'Art A.2.1.11 du BAEL 91 (modifié en 99) en utilisant des 

échantillons représentatifs. La résistance à la compression évolue avec l'âge du béton et joue un 

rôle central dans la conception et la vérification des structures en béton armé pour garantir leur 

conformité aux normes de sécurité et de performance requises.  

La résistance du béton augmente avec le temps :  

• À 1 jour, le béton atteint environ 15 % de sa résistance   

• À 3 jours, il atteint environ 50 % de sa résistance.  

• À 7 jours, il atteint environ 70 % de sa résistance.  

• À 14 jours, il atteint environ 80 % de sa résistance.  

• À 21 jours, il atteint environ 90 % de sa résistance.  

• À 28 jours, il atteint environ 99 % de sa résistance.  

 

 Pour les chantiers faisant objet d’un contrôle régulier, le B.A.E.L 91 indique que cette 

résistance est évaluée comme suit (Art. A.2-1, 11 B.A.E.L91) : 

 

• Pour des résistances𝐟𝐜𝟐𝟖 ≤ 𝟒𝟎 𝑴𝑷𝒂 : 

{
fcj =

j

4,76 + 0,83j
 × fc28 si j < 60 jours 

fcj = 1,1fc28 si j > 60 jours.
 

• Pour des résistances 𝐟𝐜𝟐𝟖 > 𝟒𝟎 𝑴𝑷𝒂  :  

{
fcj =

j

1,40 + 0,95j
 × fc28 si j < 28 jours 

fcj = fc28 si j > 28 jours.
 

Pour l’évaluation de la déformation, pour de grandes valeurs de j, on a  

Pour l’étude de notre projet, on prendra 𝑓𝑐28  = 25 𝑀𝑃𝑎.   
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          Figure I.7. Evolution de la résistance 𝑓𝑐𝑗 en fonction de l’âge du béton.  

  

 Résistance à la traction (Art A.2.1,12BAEL 91 modifié 99)  

      La résistance à la traction mesure la capacité d'un matériau, comme le béton, à résister aux 

forces de traction qui cherchent à le séparer ou le fissurer. L'Art A2.112 du BAEL91 (modifié en 

99) fournit des directives pour évaluer cette résistance. Le béton a généralement une résistance à 

la traction bien plus faible que sa résistance à la compression, ce qui nécessite l'ajout d'armatures 

en acier dans la conception de structures en béton armé pour renforcer cette propriété et assurer la 

sécurité des ouvrages.  

     ftj = 0,6 + 0,06 x fcj     si  fc28 ≤ 60 MPa.  

Pour notre cas fc28 =  25𝑀𝑃𝑎 ⟶ ft28  = 0.6 + 0.06 × 25 = 2.1𝑀𝑃𝑎    

 

Figure I.8. Evolution de la résistance du béton à la traction 𝑓𝑡𝑗 en fonction 

de sa résistance à Compression 𝑓𝑐𝑗 
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I.5.2.3. Les modules de déformation longitudinale  

      Les modules de déformation longitudinale du béton sont des propriétés mécaniques qui 

mesurent comment le béton réagit à la déformation dans sa direction principale. Ils sont essentiels 

pour concevoir des structures en béton. Les principaux modules comprennent :  

 

a. Module de déformation longitudinale instantanée  

        Sous des contraintes normales d’une durée d’application inférieure à 24 h, le module de 

déformations instantanées l’âge « j » jours, le module de déformation longitudinale instantanée du 

béton ( 𝐸𝑖𝑗) est égal à :  

                                  𝐸𝑖𝑗 = 11000 √𝑓𝑐𝑗3
    MPa    (Art. A.2.1,21 BAEL91 modifies 99)  

b. Le module de déformation différée du béton  

        Lorsque l'on prend en compte un chargement d’une longue durée d’application, le module de 

déformation longitudinale différée du béton ( 𝐸𝑣𝑗) est calculé à l'aide de la formule suivante :  

                                 𝐸𝑣𝑗 = 3700. √𝑓𝑐𝑗3
    MPa  (Art: A-2-1-21 B.A.E.L.91)   

Dans notre cas on a : 𝑓𝑐28 = 25 MPa ⟶  𝐸𝑖28 = 11000 √25
3

= 32164,20  MPa.  

                                                         𝐸𝑣28 = 3700 √25
3

= 10818,87    MPa 

 

c. Module de déformation transversale du béton  

     D’après la règle (Art.A.2.1.3/BAEL91modifié99), le module de déformation transversale est 

donné par la formule suivante :  

𝑮 =  
𝑬

𝟐(𝟏 + 𝝊)
 

Avec : E : Module de Young (module d’élasticité).  

 υ: Coefficient de Poisson. 

 𝜐 =  0 pour le calcul des sollicitations à l’ELU.  

 𝜐 =  0,2 pour le calcul des déformations à l’ELS.  
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d. Coefficient de Poisson (υ)C’est le rapport entre la déformation relative transversale 

(allongement relatif du côté de la section), et la déformation 

relative longitudinale (raccourcissement) pris égal à :  

                   𝑉 =  
Δ𝑎/𝑎

Δ𝐿/𝐿
                        (Art: A.2.18.B.A.E.L 91)  

 

 

 

Avec :  ∆𝑎/𝑎 : déformation relative transversale  

             ∆𝐿/𝐿 : déformation relative longitudinale  

  

 E.L.U : 𝜈 =  0 calcul des sollicitations.  

 E.L.S : 𝜈 =  0,2 calcul des déformations     (Art : A.2.1,3. B.A.E.L 91)  

       

I.5.2.4. Les contraintes limites du béton  

Les états limites (EL) sont des conditions ou des critères de conception qui définissent les 

limites de sécurité et de performance d'une structure ou d'un système. Ils sont utilisés pour garantir 

que les structures et les composants répondent à des normes de sécurité en vigueur. On distingue 

deux types d’état limite : 

 État limite ultime (ELU)  

  Il concerne la capacité de la structure à résister à des charges extrêmes, telles que les séismes, 

les vents violents ou les charges accidentelles. Les ELU visent à éviter l’effondrement complet de 

la structure. Il y’a 03 états limites : 

• Etat limite ultime de l’équilibre statique (non-renversement),  

• Etat limite ultime de la résistance et de la fatigue des matériaux (non-rupture), 

• Etat limite ultime de stabilité de forme (non-flambement).  

• La contrainte limite du béton à l’ELU correspond à l’état limite de compression du béton 

s’écrit : 

 

                                                 fbc   = 0,85 × 
fcj

θ.γb
        

Avec :   

θ : coefficient qui est fonction de la durée d’application des actions avec :   

θ = 1        lorsque                   t > 24h    

θ =  0.9     lorsque                1 < t < 24h       

θ =  0.85   lorsque                 t < 1h 

 𝛾𝑏: Coefficient de sécurité partiel 
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Avec :  

𝛾𝑏 =  1.5 Situation courante. 

𝛾𝑏 =  1.15 Situation accidentelle. 

Cas courant :     𝜃 =  1       et   𝛾𝑏 =  1.5        

    fbc = 0,85 × 
25

1 × 1,5
=  14,16 ≈ 14,2 MPa 

Cas accidentel : 𝜃 =  0.85 et   𝛾𝑏 =  1.15        

    fbc =  0,85 × 
25

1 × 1,15
=  18,48 𝑀𝑃𝑎 

 Diagramme Contraintes – Déformations du béton :  

 

 

 

                                         

 

 

 

            Figure I.9. Diagramme de calcul contrainte – déformation du béton à L’ELU. 

 

 État limite de service (ELS)  

      C’est la condition que doit satisfaire un ouvrage pour que son utilisation normale et sa 

durabilité soient assurées, son dépassement impliquera un désordre dans le fonctionnement de 

l’ouvrage. Il y’a 03 états limites : 

• Etat limite de service d’ouverture des fissures (durabilité et sécurité des 

ouvrages).  

• Etat limite de service de déformation (pas de flèche excessive).  

• Etat limite de service vis-à-vis de la compression du béton (contrainte de 

compression limitée).  

 La valeur de la contrainte admissible de compression du béton est :  

 

𝜎̅𝑏𝑐 =  0.6. 𝑓𝑐𝑗                                           (Art 4.5 .2 BAEL 91)  

Pour   𝑓𝑐28  =  25 𝑀𝑃𝑎            

 𝜎̅ 𝑏𝑐  =  0.6 𝑓𝑐28  =  0.6 × 25 = 15 𝑀𝑃𝑎 
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 Diagramme Contraintes – Déformations du béton:  
 

 

 

 

 

 

 Figure I.10. Diagramme de calcul contrainte – déformation du béton à L’ELS.  

 

I.5.2.5. Contrainte tangente conventionnelle (Art : A.5.1 BAEL 91)   

     La contrainte tangente conventionnelle utilisée pour le calcul relatif à l’effort Tranchant est 

définie par :                                                τu =
Tu

b0.d
 

Tu : Effort tranchant à L’E.L.U dans la section . 

 𝑏0 : Largeur de l’âme. 

 𝑑 =  0,9ℎ : Position des aciers tendus.    

• En fissuration peu préjudiciable : τu ≤ min( 
0.2 × fc28

γb
 ;  5 MPa)  

• Cas de fissurations préjudiciables ou très préjudiciables : τu ≤ min( 
0.15 × fc28

γb
 ;  4 MPa) 

I.5.3. Acier  

L'acier est un matériau de construction largement utilisé en génie civil en raison de ses 

excellentes propriétés mécaniques, notamment sa résistance à la traction, sa ductilité et sa 

durabilité. Nous aurons à utiliser 02 types d’aciers dont les principales caractéristiques sont 

regroupées dans le tableau suivant :  

                             Tableau I.1. Principales caractéristiques des aciers.  

 

  Notation    Limite d’élasticité  Coefficient de 

Fissuration η  

Coefficient de 

cisaillement  

Treillis soudés  

TLE520  

520  1.3  1  

Haute adhérence 

FeE400  

400  1.6  1.5  
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I.5.3.1. Module d’élasticité longitudinale (A.2.2 ,1/BAEL91/ modifié99) 

      A L’ELS on suppose que les aciers travaillent dans le domaine élastique. On utilise donc la loi de Hooke 

de l’élasticité et on adopte une valeur de module de Young.   

                                             𝐸𝑉 = 200000 𝑀𝑃𝑎                       (Art-2.2.1 BAEL91 modifiée 99)          

 

I.5.3.2. Contrainte limite d’élasticité de l’acier  

 Etat limite ultime « ELU » 

L'ELU représente la contrainte maximale que l'acier peut supporter avant de subir une déformation 

permanente ou une rupture. Il est crucial pour la conception de structures résistantes à des charges 

extrêmes comme les séismes ou les vents violents.  

La contrainte limite de l’acier est donnée par la formule suivante :  

 

                                      𝑓𝑠𝑢 =  
𝑓𝑒

𝛾𝑠
                               (Art:A4.3.2.BAEL 91 ) 

 

Avec :  

              fsu: Les contraintes admissibles d’élasticité de l’acier.  

fe: limite d’élasticité.  

            γs : coefficient de sécurité       {
𝛾𝑠 = 1.15  ( 𝑠𝑖𝑡𝑢𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑐𝑜𝑢𝑟𝑎𝑛𝑡𝑒 )

𝛾𝑠 = 1.00 ( 𝑠𝑖𝑡𝑢𝑎𝑡𝑖𝑛 𝑎𝑐𝑐𝑖𝑑𝑒𝑛𝑡𝑒𝑙𝑙𝑒)
 

 

Pour   𝑓𝑒 =  400𝑀𝑃𝑎 :  

         𝜎𝑠𝑡̅̅ ̅̅ = 348 𝑀𝑃𝑎     (s.courante).  

          𝜎𝑠𝑡̅̅ ̅̅ = 400 𝑀𝑃𝑎  (s.accidentelle).  
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 Diagramme Contraintes – Déformations de calcul de   

l’acier :                                

 

                   

 

 

 

 

 

 

 

Figure I.11. Diagramme de calcul contrainte – déformation de l’acier à l’ELU. 

 Etat limite de service « ELS »  

      Son but est de limiter la probabilité d’ouvertures de fissures préjudiciables suivant la situation 

de l’ouvrage, et la naissance de la fissuration. L'ELS concerne la performance à long terme de 

l'acier sous des charges normales et quotidiennes. Il représente la contrainte maximale que l'acier 

peut supporter sans subir de déformations permanentes excessives ou de dommages à long terme. 

le BAEL a limité les contraintes des armatures tendues comme suit : 

• Fissurations peu nuisibles : (BAEL9 /Art 4-5-32)   

Cas des armatures intérieures ou aucune vérification n’est nécessaire (la contrainte n’est soumise 

à aucune limitation) :        𝜎̅𝑠𝑡  =  𝑓𝑒 

• Fissurations préjudiciables : (BAEL91/Art 4-5-33)   

Cas des éléments importants ou exposés aux agressions sévères.  

𝜎̅𝑠𝑡 =  𝑀𝑖𝑛 {
2

3 
 fe ; Max (0,5 fe ; 110√η. ftj )} 

• Fissurations très préjudiciables : (BAEL91 / Art 4-5.34) 

  Dans ce cas-là, on note :    𝜎̅𝑠𝑡 =  𝑀𝑖𝑛 {
1

2 
 fe ; 90 √η. ftj  } 
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Avec :  

 ftj: résistance à la traction du béton à l’âge de j jours. 

 𝜂 ∶ Coefficient de fissuration : 

 𝜂 =  1,6 pour les HA de  Ø >  6 𝑚𝑚.    

 𝜂 =  1,3 pour les HA de Ø <  6 𝑚𝑚.  

 𝜂 =  1   pour le ronds lisses. 

 

I.5.3.3. Protection des armatures (Art A7.1 BAEL)  

      Pour avoir un bétonnage correct et de prémunir les armatures des effets des intempéries et 

autres agents agressifs, on doit veiller à ce que l’enrobage (c) des armatures soit conforme aux 

prescriptions suivantes :  

  

• 𝑪 ≥  𝟓 𝒄𝒎  : pour les ouvrages exposés à la mer, aux embruns ou aux toutes autres 

atmosphères très agressives telles que les industries chimiques.  

• 𝑪 ≥  𝟑𝒄𝒎 : pour les parois soumises à des actions agressives ; des intempéries ou à des 

condensations et éléments en contact avec un liquide (réservoirs, tuyaux, canalisations).  

• 𝑪 ≥  𝟏𝒄𝒎 : pour les parois situées dans un local couvert et clos et qui ne sont pas 

exposées aux condensations.  

 

I.5.3.4. Les actions et sollicitations  

       Les actions sont des forces appliquées directement à une construction. Elles peuvent être soit 

directes, comprenant les actions permanentes, les actions variables d'exploitation, les actions 

climatiques et les actions accidentelles. Soit indirectes, elles résultent d'effets tels que le retrait et 

le fluage du béton, les variations de température et les tassements, provoquant des contraintes et 

des déformations dans la structure. L'analyse des actions est fondamentale pour concevoir des 

structures résistantes et durables, elles proviennent donc :  

 

Les actions permanentes « G »  

Elles ont une intensité constante ou très variable dans le temps, elles comprennent :  

• Poids propre de la structure.  

• Poids des éléments (remplissage en maçonnerie, cloisonnement, revêtement).  

• Efforts (poids, poussée des eaux et des terres).  

• Efforts dues à des déformations permanentes (mode de construction, tassement, retrait).  
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Les actions variables « Q »   

Elles varient de façon importante dans le temps, elles comprennent :  

• Surcharge d’exploitation. 

• Charges appliquées au cours d’exécution (équipement de chantier). 

• Charges climatiques (neige, vent). 

• Actions de températures, du retrait…etc. 

 

Les actions accidentelles « F »   

Ce sont des actions dues à des phénomènes qui se produisent rarement et avec une faible durée 

d’application citant :   

• Séisme.  

• Chocs de véhicules routiers.  

• Explosion (gaz, bombes…). 

• Vent.   

 

I.6. Conclusion 

      Dans cette partie, nous avons identifié les différents éléments qui composent notre structure 

ainsi que les caractéristiques mécaniques et massiques des matériaux que nous utiliserons lors de 

la construction, en respectant les règle du (BAEL91 modifié en 1999), et le Règlement 

Parasismique Algérien (RPA99/version 2003), pour garantir la conformité et la sécurité de notre 

projet. Nous passons maintenant au deuxième chapitre, qui concerne le prédimensionnement de 

ces éléments constitutifs de notre ouvrage.  
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II.1. Introduction  

L'objectif de ce chapitre est de pré dimensionner tous les éléments constitutifs de 

notre bâtisse. Le pré dimensionnement est une étape initiale cruciale dans la conception 

d'une structure. Il implique de déterminer approximativement les dimensions des éléments 

en respectant toutes les règles de conception et de calcul en vigueur. 

Cette démarche préliminaire aide à établir les dimensions des éléments structuraux comme 

les poutres, les poteaux et plancher……, tout en se référant aux recommandations des 

règles (BAEL91) et (RPA99 II /V2003). 

 

II.2. Pré-dimensionnement des éléments  

II.2.1. Pré dimensionnement des planchers en corps creux 

       Les planchers en corps creux se composent d'éléments creux, tels que des briques ou 

des éléments préfabriqués en béton. Ils supportent les charges et renforcent la stabilité de 

la structure, tout en permettant le passage de câbles et de tuyauteries. De plus, ils améliorent 

l'isolation thermique et acoustique tout en réduisant le poids total de la construction. Les 

constituants principaux d'un plancher en corps creux sont les suivants :  

  

• La chape de béton ou la dalle de compression : Elle transfère les charges vers les 

nervures. 

• Les corps creux : Ce sont des coffrages perdus qui améliorent l'isolation du plancher. 

• Les nervures : Ce sont des éléments porteurs du plancher, reposant sur des poutres de 

part et d'autre. Elles sont coulées sur place et leurs dimensions sont liées à celles des corps 

creux. 

  

La hauteur totale du plancher doit vérifier la condition suivante :  

                                           𝐡𝐭 ≥
𝐋𝐦𝐚𝐱

𝟐𝟐,𝟓
… … … . (𝐁. 𝟔. 𝟖, 𝟒𝟐𝟒 𝐝𝐮 𝐁𝐀𝐄𝐋 𝟗𝟏) 

Avec :  

           ht : hauteur totale du plancher.  

           Lmax: Distance entre axes des poteaux :L = 550cm  

          b : Largeur du poteau, elle est prise égale à 25 cm d’après les exigences de l’article 

(7.4.1 du RPA 99 (En zone IIa).  

  

Dans notre cas :       𝐡𝐭 ≥
𝟓𝟐𝟓 

𝟐𝟐,𝟓
= 𝟐𝟑, 𝟑𝟑 𝐜𝐦          

                                    

 On optera pour un plancher de(20 + 5) = 25cm 

 Epaisseur du corps creux est de 20cm 

 Epaisseur de la dalle de compression est de 5cm 

Remarque  

 Les poutrelles sont disposées suivant la petite portée du bâtiment. 



Chapitre II                                                                             Pré-dimensionnement des éléments 

 

20 
 

 Vérification de la sécurité contre l’incendie  

Les normes en vigueur préconisent une épaisseur minimale de :  

 Pour 1 heure de coupe-feu  e ≥ 7cm  

 Pour 2 heures de coupe-feu   e ≥ 11cm  

 Pour quatre heures de coup de feu   e ≥ 7cm 

On a : 

  ht = 25 cm    donc la sécurité contre l’incendie est vérifiée.  

 

                    

 

 

Figure II.1. Coupe transversale sur un plancher en corps creux. 

 

II.2.2. Pré dimensionnement des planchers des dalle pleine 

• Les balcons 

L’épaisseur de la dalle pleine sera déterminée par les condition de la résistance à la flexion. 

𝐞𝐩 ≥
𝐋

𝟏𝟎
 

Dans le projet présent, la dalle est considérée comme une console : ep ≥
L

10
  

L : La longueur de la console. 

Pour : 𝐿 = 160 𝑐𝑚   on a :ep ≥
160

10
 

Soit :    𝐞𝐩 = 𝟏𝟔 𝐜𝐦 

 

      Leurs pré dimensionnement se fait en se basant sur les critères suivants donnés par le 

règlement : 

 Résistance au feu (CBA93)  

• e ≥ 7cm Pour une heure de coupe-feu.  

• e ≥ 11cm Pour deux heures de coupe-feu.  

  

 L’isolation phonique   

      Selon les règles techniques « CBA93 » en vigueur en l’Algérie, l’épaisseur du plancher 

doit être supérieure ou égale à 14 cm pour obtenir une bonne isolation acoustique.  
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e ≥
Mp

ρbéton
≥

350

2500
= 0.14 m 

 Avec :  

 ρbéton = 2500kg/m³  

      La protection contre le bruit est assurée par le plancher lorsque sa masse surfacique est 

supérieure à 350kg/m². 

 Critère de résistance à la flexion (CBA93)           ρ =
Lx

Ly
   

Avec : 

   => Lx: la plus petite portée du panneau sollicité. 

   =>Ly: la plus grande portée du panneau sollicité. 

 

 Si       ρ > 0.4      la dalle porte sur un seul sens : Panneau isolé        ep ≥
Lx

20
 

                                                                                    Panneau continu    ep ≥
Lx

25
 

 

 Si   0.4 < ρ < 1     la dalle porte sur deux sens : Panneau isolé           ep ≥
Lx

30
 

                                                                                   Panneau continu      ep ≥
Lx

40
 

 

 Dalle autour de la cage d’ascenseur :  

On a:   Lx = 180cm ; Ly = 200cm  

          ρ =
Lx

Ly
=

180

200
= 0,9      0.4 < 0,9 < 1 : la dalle porte sur deux sens.   

Donc : ep ≥
Lx

30
=

180

30
= 6 cm  

 

Conclusion   

On prendra une épaisseur de 15cm.  

 

II.2.3. Pré dimensionnement des poutres  

     Les poutres sont conçues pour supporter des charges perpendiculaires à leur longueur, 

jouant un rôle clé dans la répartition des charges des étages, des toits et d'autres parties d'une 

construction vers les supports comme les poteaux et les voiles. Elles sont dimensionnées pour 

résister à la flexion, au cisaillement, et d'autres forces, tout en maintenant la stabilité et la 

solidité globale de la structure, en conformité avec les règles telles que le BAEL91 modifié en 

99 et vérifiées selon le RPA version 2003, notamment par la Condition de la flèche (Art 7.5.1). 

Il est donné comme suit : 

                                 
𝐋𝐦𝐚𝐱

𝟏𝟓
 ≤ 𝐡 ≤  

𝐋𝐦𝐚𝐱

𝟏𝟎
 

                                   𝟎, 𝟒𝐡 ≤ 𝐛 ≤ 𝟎, 𝟕𝐡 

  Avec : b : La largeur de la poutre.  

    h : La hauteur totale de la poutre.  
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Lmax: distance maximale entre nus d’appuis dans le sens considéré.  

Les poutres doivent respecter les dimensions ci-après : (RPA 99 modifié 2003, Art7.4.3.1)         

                                      

• b > 20cm   

• h > 30cm 

• 
h

b 
≤ 4 

• bₘₐₓ ≤ 1.5 × h + b₁ 

 

   h peut-être ramené à 20cm dans les ouvrages contreventés par voiles. 

  

II.2.3.1. Poutres principales « PP » (sens longitudinal)  

      Ce sont des poutres porteuses disposées perpendiculairement aux poutrelles  

Avec :   Lmax = 550 − 25 = 525cm    

         35 ≤ h ≤ 52.5   

         18 ≤ b ≤ 31.5  

 On opte pour une hauteur :h = 45cm 

 On prend :b = 30cm  

Alors ; la section des poutres principales est :b × h = 30 × 45 (cm2)  

 

II.2.3.2. Poutres secondaires « PS » (sens transversal)  

Elles sont parallèles aux poutrelles, leurs rôles c’est de transmettre les efforts aux poutres 

principales.  

Avec :  Lmax = 550 − 25 = 525 cm  

                    35 ≤ h ≤ 52.5   

                    18 ≤ b ≤ 31.5   

 On opte pour une hauteur : h = 45cm 

 On prend : b = 30cm  

  La section des poutres secondaires est :b × h = 30 × 45(cm2) 

II.2.3.3. Poutres palière « PPAL » 

𝐀𝐯𝐞𝐜 ∶ Lmax = 550 − 25 = 525cm      

              35 ≤ h ≤ 52.5   

              18 ≤ b ≤ 31.5   

 On opte pour une hauteur : : h = 40cm 

 On prend : : b = 25cm 

La section des poutres palières est : b × h = 25 × 40(cm2) 
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II.2.3.4. Poutres de chainage « PC »  

𝐀𝐯𝐞𝐜 ∶ Lmax = 550 − 25 = 525cm  

                 35 ≤ h ≤ 52.5   

                 18 ≤ b ≤ 31.5   

 On opte pour une hauteur : : h = 45cm  

 On prend : b = 30cm  

La section des poutres principales est : b × h = 30 × 45(cm2) 

 

 

 Vérification des dimensions des poutres conformément aux RPA : 

Tableau II.1. Vérification des poutres aux conditions exigées par le RPA. 

 

Conclusion   

 Les conditions imposées par le RPA sont vérifiées donc les sections adoptées sont :  

 Poutres principales(30 × 45)cm²   

 Poutres secondaires (30 × 45)cm² 

 Poutre de chainage (30 × 45)cm² 

 Poutre palière (25 × 40)cm² 

 

II.2.4. Pré dimensionnement des voiles  

      Les voiles sont des éléments rigides en béton armé destinés à assurer la stabilité de 

l’ouvrage sous l’effet des charges horizontales et à reprendre une partie des charges verticale 

Par rapport à d’autres systèmes constructifs tels que les portiques, les structures à voile en béton 

armé présentent plusieurs avantages en zone sismique, ces derniers ont résumé dans le rapport 

« Séisme du 21 mai 2003 en ALGERIE - rapport préliminaire» C.G.S. Juillet 2003 comme 

suit : 

 

Conditions Poutres 

principales 

Poutres 

secondaires 

Poutre 

palière 

Poutre de 

chainage 

Vérifications 

𝐡 > 𝟑𝟎𝐜𝐦 45 45 40 45 Condition 

vérifiée 

𝐛 ≥ 𝟐𝟎𝐜𝐦 30 30 25 30 Condition 

vérifiée 

𝐡  

𝐛  
≤ 𝟒 

1,5 1,5 1,6 1,5 Condition 

vérifiée 
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• Leur présence limite les déformations latérales, 

• Leur rigidité permet de protéger les éléments non-structuraux, 

• Leur présence permet de s’affranchir du difficile problème par la réalisation 

des nœuds des portiques, 

• Elles permettent de ne pas être pénalisé dans le choix du coefficient de 

comportement en cas de panneaux de remplissage. 

 

 Le Pré dimensionnement des voiles est effectué suivant l’article (7.7.1.RPA 2003) 

      L’épaisseur doit être déterminée en fonction de la hauteur libre d’étage he et des conditions 

de rigidité aux extrémités, avec un minimum de 15 cm. 

Selon le RPA 99/modifié 2003, Art (7.7.1) ; les éléments considérés comme voiles doivent 

satisfaire la condition suivante : 𝐋 ≥ 𝟒𝐚 

Avec : 

 a : épaisseur du voile.  

          L : portée minimale du voile.  

L’épaisseur minimale est de 15cm (a ≥  15cm), elle doit être déterminée en fonction de la   

hauteur libre d’étage heet des conditions e de rigidité aux extrémités.  

  

  
  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure II.2. Coupe de voile en Plan. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                            

                                            Figure II.3. Coupe de voile en élévation. 
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Dans notre projet, on choisit le cas le plus défavorable qui est : 𝐚 ≥
𝐡𝐞

𝟐𝟎
 

 

Avec :  he= h − ep  

 ep est la hauteur du plancher = 25 cm. 

 

                Tableau II.2. Détermination de l’épaisseur des voiles pour chaque étage. 

  

 

 

 

 

 

 

 

On opte pour des voiles d’épaisseur :𝐞 = 𝟐𝟎𝐜𝐦  

 

 Vérification des conditions du RPA          

La longueur minimale Lmindu voile devra satisfaire la condition : 

Lmin  ≥ 4e                               Lmin  ≥ 4 × 20 = 80cm  

Avec :  

Lmin: Longueur du voile 

e : Epaisseur du voile.  

Lmin = 80 𝑐𝑚 

 

 Conclusion  

On opte pour une épaisseur des voiles 𝐞 = 𝟐𝟎𝐜𝐦 sur toute la hauteur de la structure.  

 

 

 

 

 

 

 
Sous-sols  Les étages courants  

H(cm)  410  306  

 𝐞𝐩(cm)  25  25  

𝐡𝐞(cm)  385 281  

a(cm)  19,25 14,05 
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II.2.5. Pré-dimensionnement des poteaux  

Les poteaux sont des éléments verticaux de soutien essentiels dans les structures. Leur 

rôle principal est de supporter les charges verticales, comme celles provenant des planchers, 

poutres, et toits, et de les transférer vers les fondations. Fabriqués à partir de divers 

matériaux, ils garantissent la stabilité de la structure tout en respectant les normes de 

sécurité et de durabilité requises pour chaque projet.  

Leur pré dimensionnement se fera à l’ELS en compression simple, en supposant que 

seul le béton reprend l’effort normal Ns, on calculera la descente de charges sur le poteau 

le plus sollicité en tenant compte de la dégression de ces charges. La section de poteau est 

donnée par la formule suivante : (RPA 99 modifié 2003, Art7.4.3.1)                                              

                                                   𝐒 ≥  
𝐍𝐬

𝐨,𝟔𝐟𝐜𝟐𝟖
                       

Avec : 

          Ns =  G +  Q (en tenant compte de la dégression de charges). 

         NS : effort normal de compression repris par le poteau.  

          S : section du poteau.      

          G : charge permanente.  

          Q : surcharge d’exploitation.  

σ̅bc = 0.6 × 𝑓𝑐28 = 0,6 × 25 = 15MPa  

 L’effort normal Ns sera déterminé à partir de la descente de charge en considérant le poteau le 

plus sollicité (B4).  

Remarque    

      En premier lieu, nous considérons pour nos calculs la section des poteaux selon le minimum 

exigé par le RPA qui est supérieure ou égale à (25 × 25) cm² dans notre cas.  

 

II.3. Détermination des charges et surcharges (DTR B.C 2.2)  

 Charges permanentes G  

  On a la charge :   G = ρ × e   

   ρ:   c’est le poids volumique. 

    e: l’épaisseur de l’élément.  
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II.3.1. Les planchers  

II.3.1.1. Plancher terrasse accessible  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure II.4. Coupe verticale du plancher terrasse. 

 

                   Tableau II.3. Plancher terrasse inaccessible en corps creux.   

 

ELEMENTS  Epaisseur (m)  ρ(KN/m3)  La Charge 

(KN/m2)  

1.Couche de gravier  0,05 20  1 

2.Etanchiété multicouche  0,02  6  0,12  

3.Beton en forme de pente  0,07 22  1.54 

4.Feuille de polyane ( par vapeur)  /  / 0,01  

5.Isolation thermique ( liége)  0,04  3  0,12  

6.Plancher en corps creux  0,20 14                2.8 

7.Enduits de plâtre  0.02  10  0,2  

   GT = 5.79 

                    

II.3.1.2. Plancher étages courants (corps creux) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure II.5. Coupe verticale du plancher d’étage courant.  
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Tableau II.4. Valeur de la charge permanente de l’étage courant. 

ELEMENTS  Epaisseur (m)  ρ(KN/m3)  La Charge 

(KN/m2)  

1.Revêtement en carrelage.  0,02  22  0,44  

2.Mortier de pose.  0,02  20  0,4  

3.Couche de sable.  0,02  18  0,36  

4.Dalle en corps creux.  0,25  14 3,36  

5.Enduit de plâtre.  0,02  10  0,2  

6.Cloison en brique.  0,1  10  1  

   GT = 5,76  

 

 II.3.1.3. Dalle pleine (balcon)  

 
Tableau II.5. Les charges permanentes revenant à la dalle pleine. 
   

ELEMENTS  ρ(KN/m3)  Epaisseur (m)  La Charge 

(KN/m2)  

Revêtement en carrelage.  20  0,02  0,40  

Mortier de pose.  20  0,02  0,40  

Couche de sable.  18  0,03  0,54  

Enduit de mortier de ciment  10  0,02  0,2 

Poids propre de la dalle   24  0,15  3.6 

   GT = 5,14 

                        Tableau II.5. Les charges permanentes revenant à la dalle pleine.   

II.3.2. Maçonnerie  

II.3.2.1. Mur extérieur   

  

 

                                           

 

 

 

                                          

                         

                                                Figure II.6. Mur extérieur.  
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                   Tableau II.6. Valeur de la charge de la maçonnerie (mur extérieur). 

ELEMENTS  Epaisseur (m)  ρ(KN/m3)  La Charge 

(KN/m2)  

1.Enduit de ciment.  0,02  18  0,36  

2.Briques creusent.  0,1  9  0,9  

3.Lame d’aire.  0,05  0 0  

4.Brique creuse.  0,1  9  0,9  

5.Enduit plâtre.   0,02  10  0,2  

   GT = 2,36  

 

II.3.2.2. Mur intérieur   

  

                                   Figure II.7. Mur intérieur.  

 

                   Tableau II.7. Valeur de la charge de la maçonnerie (mur intérieur). 

 

ELEMENTS  Epaisseur (m)  La Charge 

(KN/m2)  

4.Brique creuse.  0,1  0,9  

5.Enduit plâtre.   0,02 x 2  0,2x2  

  GT = 1.3 

            

 

 

II.3.3. Les surcharges d’exploitations  

Les surcharges d’exploitation sont données par le DTR comme suit :  
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                             Tableau II.8. Récapitulatif des surcharges d’exploitations.   

 

Éléments  Surcharges [KN/m²]  

Plancher terrasse inaccessible  1  

Plancher à usage d’habitation 1,5  

Balcons 3,5  

Éléments  Surcharges [KN/m²]  

Acrotère 1  

                             

 

II.4. Descente de charge  

II.4.1. Définition de la descente de charge  
   La descente de charge, selon le Règlement Parasismique Algérien (RPA) modifié en 1999, 

fait référence à pour but d’évaluer les charges et les surcharges revenant à chaque élément 

porteur au niveau de chaque plancher jusqu’à la fondation. Les charges réglementaires sont 

les charges permanentes (G) et les charges d’exploitations (Q).  

                       G : charges permanentes.  

Q : charges d’exploitation.  

  

II.4.2. Surface d’influence 

Calcul de la surface du plancher revenant au poteau le plus sollicité : B4 

• Section nette :  

 𝐒𝐧𝐞𝐭𝐭𝐞 = 𝐒₁ + 𝐒₂ + 𝐒₃ + 𝐒₄           

 𝐒𝐧𝐞𝐭𝐭𝐞 = (𝟐. 𝟕𝟓 × 𝟐. 𝟒) + (𝟐. 𝟕𝟓 × 𝟐. 𝟕𝟓)

+ (𝟐. 𝟒 × 𝟐. 𝟒) + (𝟐. 𝟒 × 𝟐. 𝟕𝟓) 

 𝐒𝐧𝐞𝐭𝐭𝐞 = 𝟐𝟔. 𝟓𝟐𝐦² 

  

• Section brute :  

  𝐒b= (2.75 + 0.35 + 2.4) × (2.4 + 0.35 + 2.75)  

  𝐒b= 𝟑𝟎. 𝟐𝟓𝐦²                           FigureII.8. Surface d’influence du poteau.        
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II.4.3. Poids propre des éléments revenant à la surface d’influence  

II.4.3.1. Les planchers  

𝐏𝐩𝐥𝐚𝐧𝐜𝐡𝐞𝐫 = 𝐆𝐩𝐥𝐚𝐧𝐜𝐡𝐞𝐫 × 𝐒  

- Plancher étage courant et RDC et le sous- sol : Pc = 5.76 × 26.52 = 152.75KN 

- Plancher terrasse : Pₘ = Gₘ × S = 5.79 × 26.52 = 153.55 KN 

II.4.3.2. Les poutres  

𝐏ₘ = (𝐛 × 𝐡 × 𝛒) × 𝐋 

 Avec :  ρ : poids volumique du béton  

             L : longueur de la poutre  

- Les poutres principales :𝐏ₘₘ = (𝟎. 𝟑𝟎 × 𝟎. 𝟒𝟓 × 𝟐𝟓) × (𝟐. 𝟒 + 𝟐. 𝟕𝟓) =

𝟏𝟕. 𝟑𝟖 𝐊𝐍 

- Les poutres secondaires :𝐏ₘₘ = (𝟎. 𝟑𝟎 × 𝟎. 𝟒𝟓 × 𝟐𝟓) × (𝟐. 𝟒 + 𝟐. 𝟕𝟓) =

𝟏𝟕. 𝟑𝟖 𝐊𝐍 

D'où le poids total :  Pₘₒₘ = Pₘₘ + Pₘₘ = 17.38 + 17.38 = 34.76 KN 

 

II.4.3.3. Les poteaux  

𝐏ₘ = (𝐒 × 𝛒) × 𝐡ₑ  

  Avec : S : section des poteaux en zone IIa ≥ 25 cm (RPA 99/version 2003).  

             ρ : poids volumique du béton.  

             hₑ: hauteur d’étage.  

• Poteau d’étage courant : 𝐏ₘ𝐜𝐨𝐮𝐫𝐚𝐧𝐭 = (𝟎. 𝟐𝟓 × 𝟎. 𝟐𝟓 × 𝟐𝟓) × 𝟑. 𝟎𝟔 = 𝟒. 𝟖𝟎𝐊𝐍   

• Poteau de S/SOL : 𝐏S/Sol  = (𝟎. 𝟐𝟓 × 𝟎. 𝟐𝟓 × 𝟐𝟓) × 𝟒. 𝟏𝟎 = 𝟔. 𝟒𝟎𝐊𝐍  

Surcharge d’exploitation : 

• Etages courant :Q × S = 1.5 × 26.52 = 44.55KN  

• Terrasse : Q × S = 1 × 26.52 = 26,52KN  

 

II.5. Loi de dégression des surcharges  

    Le document technique réglementaire (DTR. B.C.2.2) nous impose une dégression des 

charges d’exploitation et ceci pour tenir compte de la non simultanéité d’application des 

surcharges sur tous les plancher. 
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    Cette loi s’applique au bâtiment très élancé ; dont le nombre de niveaux est supérieur à 5 ce 

qui est notre cas. Elle est donnée par la formule suivante : 

Qn = Q0 +
3 + n

2n
∑ Qi pour n ≥ 5

n

i=1

 

    Q0 : surcharge d’exploitation à la terrasse.  

     Qi: surcharge d’exploitation de l’étage  

n : numéro de l’étage du haut vers le bas.  

Qn: surcharge d’exploitation à l’étage « n » en tenant compte de la dégression des 

surcharges.  

  

 

Figure II.9. Loi de dégression des surcharges d’exploitation. 

 

II.5.1. Coefficients de dégression de surcharges   

Tableau II.9. Coefficients de dégression de surcharges.  

Niveau  Terrasse  9éme  8éme  7éme  6éme  5éme  4éme  3éme  2éme  1er  RDC  

Coefficient  1  1  0,95  0,90  0,85  0,80  0,75  0,71  0,68  0,66  0,65  

 

Note : Le coefficient 
(3+n)

2n
 étant valable pour n ≥ 5 
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II.5.2. Les Surcharges Cumulées  

 

TableauII.10. Les Surcharges Cumulées. 

 

Niveaux  Opération  

Terrasse  Q0 = 𝟐𝟔. 𝟓𝟐KN  

9éme  Q0+Q1 =26.52+44,55 = 74,25 KN  

8éme  Q0+0,95(Q1+Q2) =26.52+0,95(2x44,55) = 114,34 KN  

7éme  Q0+0,90(Q1+Q2+Q3) =26.52+0,9(3x44,55) = 149,985 KN  

6éme  Q0+0,85(Q1+Q2+Q3+Q4) =26.52+0,85(4x44,55) = 181,17 KN  

5éme  Q0+0,80(Q1+Q2+Q3+ Q4+Q5) =26.52+0,8(5x44,55) = 207,9 KN  

4éme  Q0+0,75(Q1+Q2+Q3+Q4+Q5+Q6) =26.52+0,75(6x44,55) = 230,175 KN  

3éme  Q0+0,71(Q1+Q2+Q3+Q4+Q5+Q6+Q7) =26.52+0,71(7x44,55) = 251,113 KN  

2éme  Q0+0,68(Q1+Q2+Q3+Q4+Q5+Q6+Q7+Q8) =26.52+0,68(8x44,55) = 272,052 KN  

1er  Q0+0,66(Q1+Q2+Q3+Q4+Q5+Q6+Q7+Q8+Q9) =26.52+0,66(9x44,55) = 294,327 KN  

RDC  Q0+0,65(Q1+Q2+Q3+Q4+Q5+Q6+Q7+Q8+Q9+Q10) =26.52+0,65(10x44,55) = 319,275 KN  

 

 

II.5.3. Pré dimensionnement des poteaux   

  

Remarque  

     On a adopté pour les poteaux des sections supérieurs à celles trouvé dans les calculs pour 

des raisons :  

• Une bonne répartition des aciers.  

• Eviter la rotule plastique dans les poteaux. 
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              Tableau II.11. Détermination des charges et surcharges. 

 

Niveaux Charge Permanentes (KN)  Q (KN)  Effort  

Normal  

  𝐍𝐬 =
𝐆 + 𝐐 

 (𝐊𝐍)  
Gpot 

Section du Poteau 

cm2  

Gp  Gpou  Gpot Gtot  Gcu, Gp  Gpou  Gtot  Section  

adoptée  

𝟏𝟎é𝐦𝐞 
 

153,45 34,78 4,8 193,03 193,03 26,52 26,52 222,73 148,487 𝟑𝟓𝐗𝟑𝟓 

𝟗é𝐦𝐞 
 

152,75  34,78  4,8  192,33 385.36 44,55  74,25  459.61  306.406  𝟑𝟓𝐗𝟑𝟓  

𝟖é𝐦𝐞 
  

152,75  34,78  4,8  192,33  577.69  44,55  114,345  692.035 461.357  𝟑𝟓𝐗𝟑𝟓  

𝟕é𝐦𝐞 
  

152,75  34,78  4,8  192,33  770.02 44,55  149,985  920.005 613.337  𝟒𝟎𝐗𝟒𝟎  

𝟔é𝐦𝐞 
  

152,75  34,78  4,8  192,33  962.35 44,55  181,17  1143.52 762.347  𝟒𝟎𝐗𝟒𝟎  

𝟓é𝐦𝐞 
  

152,75  34,78  4,8  192,33  1154.68 44,55  207,90  1362.58  908.387  𝟒𝟎𝐗𝟒𝟎  

𝟒é𝐦𝐞  152,75  34,78  4,8  192,33  1347.01 44,55  230,175  1577.185  1051.457  𝟒𝟓𝐗𝟒𝟓  

𝟑é𝐦𝐞  152,75  34,78  4,8  192,33  1539.34 44,55  251,1135  1790.454  1193.636  𝟒𝟓𝐗𝟒𝟓  

𝟐é𝐦𝐞 
 

152,75  34,78  4,8  192.33  1731.67 44,55  272,052  2003.722  1335.815 𝟒𝟓𝐗𝟒𝟓  

𝟏𝐞𝐫 
 

152,75  34,78  4,8  192,33  1924 44,55  294,327  2218.328  1478.885 𝟓𝟎𝐗𝟓𝟎  

RDC  152,75  34,78  4,8  192,33  2116.33 44,55  319,275  2435.587  1623.725 𝟓𝟎𝐗𝟓𝟎  

 

Remarque  

Suite aux dégâts constatés lors du séisme 21 Mai à Boumerdes, il est recommandé de 

concevoir des poteaux fort et des poutres faibles afin de privilégier la rupture au niveau de la 

poutre et non pas au niveau du poteau (pour éviter la rotule plastique).  

Ceci nous a conduits à augmenter la section de nos poteaux afin de :  

• Respecter les recommandations des experts.  

• Avoir une bonne répartition des aciers dans la section du béton.  

Note  

    Les sections des poteaux adoptées dans ce chapitre risquent d’être modifiées prochainement 

pour les raisons suivantes : 

• Si les sections de ferraillage sont importantes on est appelé à augmenter les 

sections du béton.  

• Si la période de vibration n’est pas vérifiée. 

 

 Vérification des sections des poteaux aux recommandations de RPA  
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(Art7.4.1/ RPA 99. Version 2003) 

Tableau II.12. Vérification des sections des poteaux selon le RPA 99. 

  

 

 Les poteaux doivent être coulés sur toute leur hauteur (hₑ) en une seule fois.  

 Les dimensions de la section transversale des poteaux doivent satisfaire les conditions 

suivantes :  

 min (b₁, h₁) ≥ 25cm  (en zone I et IIa) 

 min (b₁, h₁) ≥ 30cm   (en zone II et III) 

 min (b₁, h₁) ≥ hₑ/20 

 
1

4
<

b1

h1 < 4 

 

 Conclusion : Le coffrage des poteaux est conforme aux exigences du RPA. 

 Vérification de la condition de non flambement des poteaux (CBA art B.8.3)  

Poteaux  Conditions exigée par RPA  Valeur calculée  Observation  

  

35x35  
min (b, h) ≥ 25  min(b, h) = 35 Condition vérifiée  

min(b, h) = 35 ≥
hₑ

20
 

hₑ

20
=

306

20
= 15.3 

Condition vérifiée  

1

4
 ≤

b

h
 ≤ 4  

b

h
 = 1   

Condition vérifiée  

  

40x40  
min (b, h) ≥ 25 min(b, h) = 40 Condition vérifiée  

min(b, h) = 40 ≥
hₑ

20
 

hₑ

20
=

306

20
= 15.3 

Condition vérifiée  

1

4
 ≤

b

h
 ≤ 4 

b

h
 = 1   

Condition vérifiée  

  

45x45  
min (b, h) ≥ 25 min(b, h) = 45 Condition vérifiée  

min(b, h) = 45 ≥
hₑ

20
 

hₑ

20
=

306

20
= 15.3 

Condition vérifiée  

1

4
 ≤

b

h
 ≤ 4 

b

h
 = 1 

Condition vérifiée  

  

50x50  
min (b, h) ≥ 25 min(b, h) = 50 Condition vérifiée  

min(b, h) = 50 ≥
hₑ

20
 

hₑ

20
=

306

20
=  15.3 

Condition vérifiée  

1

4
 ≤

b

h
 ≤ 4 

b

h
 = 1 

Condition vérifiée  

  

50x50  

S/Sol 

min (b, h) ≥ 25 min(b, h) = 50 Condition vérifiée  

min(b, h) = 50 ≥
hₑ

20
 

hₑ

20
=

410

20
= 20.5 

Condition vérifiée  

1

4
 ≤

b

h
 ≤ 4 

b

h
 = 1 

Condition vérifiée  
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     Le flambement est une déformation latérale d’une pièce travaillant en compression lorsque 

cette dernière est élancée suite à l’influence défavorable des sollicitations. 

Le calcul des poteaux aux flambements, consiste à vérifier la condition suivante : 

 𝛌 =
𝐋𝐟

𝐢
≤ 𝟓𝟎 

  

 

  

  

 

 

 

 

Figure II.10. Coupe de poteau.  

 Avec :  

  λ : Élancement du poteau.  

  Lf : la longueur de flambement   (Lf = 0,7 L0) 

   i : rayon de giration   i = √
I

S
  

      S :section transversal du poteau  (S = b × h) 

  L0 : hauteur libre du poteau.  

   I : moment d’inertie du poteau  (I =
bh3

12
)  

Ce qui nous donne :  λ =
0,7L0

√
I

S

=
0,7L0

√bh3/12

bh

=
0,7L0√12

h
  

 

Finalement :           λ = 2,425
L0

h
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 Vérification du flambement pour tous les poteaux  

Tableau II.13. Vérifications au flambement. 

 

 

La condition de l’élancement  λ ≤ 50 est vérifiée, donc tous les poteaux de la structure sont 

prémunis contre le risque de flambement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Niveau  Poteau  
Diamètre 

(cm)  
𝐈𝐦𝐢𝐧 
(Cm4)  

Surface 
(Cm²)  

I𝐦𝐢𝐧 
(Cm²)  

L0  
(cm)  

𝐋𝐟 
(m) 𝛌  𝛌 ≤ 𝟓𝟎  

𝟗é𝐦𝐞 
𝟖é𝐦𝐞 

 
Carré   35x35  125052.08 1225  10.103 306  

 
214.2 21.20 Cv  

𝟕é𝐦𝐞 
𝟔é𝐦𝐞 
𝟓é𝐦𝐞 

 

Carré   40x40  213333.33  1600  11.547 306  

 
214.2 

18.55 Cv  

𝟒é𝐦𝐞  
𝟑é𝐦𝐞 
𝟐é𝐦𝐞 

 

Carré   45x45  341718.75 2025  12,990 306  

 
214.2 

16.49  Cv  

RDC 
𝟏𝐞𝐫 

 
Carré   50x50  520833.33 2500  14.434 306  

214.2 
14.84  Cv  

S/Sol  Carré 50x50  520833.33  2500  14,43  410  
 
287 19.88  

Cv  
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 II.6. Conclusion 

Après que nous avons fini le pré dimensionnement des éléments structuraux, et que nous 

avons fait toutes les vérifications nécessaires, nous avons adopté les sections suivantes :  

 Hauteur de plancher en corps creux : ht = 20 + 5 = 25 cm 

 Epaisseur de dalle pleine : e = 15cm 

 Epaisseur des voiles : ep = 20cm 

 

• Sections des poutres :  

 Poutres principales :(30 × 45)cm²   

 Poutres secondaires : (30 × 45)cm²  

 Poutre palière (25 × 40)cm²  .  

 Poutre de chainage(30 × 45)cm² 

 

• Sections des poteaux :  

 Poteaux s/sol : (50 × 50)cm² 

 Poteaux RDC, 1er étage : (50 × 50)cm² 

 Poteaux 2éme, 3éme et 4éme étage : (45 × 45)cm² 

 Poteaux 5éme, 6éme, 7éme étage :(40 × 40)cm² 

 Poteaux 8éme, 9éme étage : (35 × 35)cm²  

 

Remarque    

     Ces résultats nous servirons de base dans la suite de nos calculs dans les chapitres qui vont 

suivre.  
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III.1. Introduction   

        La construction est un ensemble d’éléments qui sont classés en deux catégories : éléments 

principaux et élément secondaires. Dans ce chapitre on s’intéresse uniquement à l’étude des 

éléments secondaires (différents planchers, escalier, acrotère et l’ascenseur). Cette étude se fait 

en suivant le cheminement suivant : évaluation des charges sur l’élément considéré, calcul des 

sollicitations les plus défavorables puis, détermination de la section d’acier nécessaire pour 

reprendre les charges en question tout en respectant la règlementation. 

 

III.2. Calcul de l'Acrotère 

III.2.1. Définition 

       L'acrotère, dans le contexte de la construction, désigne une structure ou un élément 

architectural qui dépasse le bord du toit plat d'un bâtiment. Son rôle principal va au-delà de 

l'esthétique, car il contribue à l'étanchéité et à l'isolation du toit plat en empêchant l'infiltration 

d'eau tout en prolongeant la durée de vie du revêtement extérieur du bâtiment. Son ferraillage 

se calcul sous l’effet d’un effort normal qui est son poids propre « G », et la charge « Q =1 KN 

» appelée poussée de la main courante, provoquant un moment de renversement M dans la 

section d’encastrement.  

 III.2.2. Hypothèse de calcul 

• L’acrotère est sollicité en flexion composée à L’ELU et à L’ELS.  

• La fissuration est considérée comme préjudiciable.  

• Le calcul se fera pour une bande de 1m.  

 

 III.2.3. Dimensionnement 

 

                                           Figure III.1. Coupe verticale d’un acrotère. 
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• Hauteur =  60𝑐𝑚.   

• Epaisseur =  10𝑐𝑚. 

   
 La surface :  

𝑆 = (0.60 × 0.10) + (0.10 × 0.07) + (0.10 ×
0.03

2
) = 0.0685𝑚²                    

 Poids propre de l’acrotère : 

𝐺 = 𝜌 × 𝑆 × 1𝑚 

𝐺 = 25 × 0.0685 = 1.71 𝐾𝑁/𝑚𝑙     

  Avec : 

ρ : masse volumique du béton. 

  S : section longitudinale de l’acrotère. 

 

III.2.4. Calcul des efforts internes 

    On a les charges permanente et d'exploitation de l'acrotère : 

       𝐺 = 1.71𝐾𝑁/𝑚𝑙 

       𝑄 = 1𝐾𝑁/𝑚𝑙 

  

 Calcul des sollicitations  

 Moment de renversement M dû à la surcharge Q : 

  𝑀𝑄 = 𝑄 × 𝐻 = 1 × 0.60 × 1𝑚𝐿 = 0.60𝐾𝑁. 𝑚    

     

 Effort tranchant : 

 𝑇 = 𝑄 × 1𝑚𝐿 = 1 × 1𝑚𝑙 = 1𝐾𝑁 

   

 Effort normal du au poids propre G :               

 𝑁 = 𝐺 × 1𝑚𝑙 = 1.71𝐾𝑁  

 

                          Figure III.2. Diagramme des efforts internes. 
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 III.2.5. Vérification de l’acrotère au séisme (RPA99/ version 2003. Art 6.2.3)   

     Cette vérification concerne les éléments non structuraux. Le RPA précise de calculer 

l’acrotère sous l’action des forces horizontales sismiques suivant la formule :  

 

                                               𝒇𝒑 = 𝟒 × 𝑨 × 𝑪𝒑 × 𝑾𝒑 

Avec :  

   A : Coefficient d’accélération de zone dans notre cas : zone II, groupe d’usage2  

                  𝐴 = 0.15                        (tableau 4-1 du RPA 99/2003)  

  Cp : Facteur des forces horizontales pour les éléments secondaires varient entre 0.3 et 0.8                                 

  Cp : Éléments en console : 

  CP = 0.8                              (6-1 du RPA 99/2003)  

 Wp : Poids de l’acrotère.  

 Wp= 𝟏. 𝟕𝟏𝑲𝑵/𝒎𝑳    

Alors : 

𝒇𝒑 = 𝟒 × 𝟎. 𝟏𝟓 × 𝟎. 𝟖 × 𝟏. 𝟕𝟏 = 𝟎. 𝟖𝟐  ≤ 𝑸 = 𝟏𝑲𝑵 

→ la condition étant vérifiée, d’où le calcul au séisme est inutile.   

  

III.2.6. Combinaison des charges   

A l’ELU : La combinaison de charge est :  𝑞𝑢 = 1.35 × 𝐺 + 1.5 × 𝑄  

 L'effort normal : 

                                 𝑁𝑢 = 1.35 × 𝐺 + 1.5 × 𝑁𝑄 = 1.35 × 1.71 + 1.5 × 0 = 2.30 𝑀𝑃𝑎 

 L'effort tranchant :  

                           𝑇𝑢 = 1.5 × 𝑄 = 1.5 × 1 = 1.5𝐾𝑁 

 Moment de flexion : 

                                     𝑀𝑢 = 1.5 × 𝑀𝑄 = 1.5 × 0.60 = 0.9𝐾𝑁. 𝑚 

  

A l’ELS : La combinaison de charge est :      𝑞𝑆 = 𝐺 + 𝑄  

 L'effort normal : 

                                         𝑁𝑠 = 𝑁𝐺 + 𝑁𝑄 = 𝐺 = 1.71𝐾𝑁  

 L'effort tranchant : 

                                    𝑇𝑠 = 𝑇𝑄 = 1𝐾𝑁 

 Moment de flexion : 

                                    𝑀𝑠 = 𝑀𝑄 = 0.60𝐾𝑁. 𝑚 
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III.2.7. Ferraillage de l'acrotère   

      Le ferraillage de l’acrotère est déterminé en flexion composée, en considérant une section 

rectangulaire de hauteur « ℎ = 10𝑐𝑚 » et de largeur « 𝑏 =  100𝑐𝑚» . 

 

Le calcul se fera à l’ELU puis la vérification à l’ELS.  

  

Figure III.3. Répartition des effort externes.                  Figure III.4. Schéma des armatures.        

     

Avec :  

 h : épaisseur de la section.  

 c et c’ :l'enrobage. 

 𝑑 = ℎ − 𝑐  : hauteur utile. 

 Calcul à L’ELU  

 Calcul de l’excentricité   

  

𝑒𝑢 =
𝑀𝑈

𝑁𝑈
=

0.9

2.30
= 39.1 𝑐𝑚 

 

Avec :  

Mu : moment dus à la compression.  

Nu : effort de compression.  

eu : excentricité.  

𝑌 =
ℎ

2
− 𝑐 =

10

2
− 3 = 2 𝑐𝑚   

   => la distance entre le centre de gravité de la section et le centre de Gravité des armatures 

tendues. 

 

  

  

  

  

  

 

 

 

                   Figure III.1.5. Section rectangulaire soumise à la flexion composée  
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Nous avons :   

     𝒆𝒖 >
𝒉

𝟐
− 𝒄 ⇨ Le centre de pression se trouve à l’extérieur de la section limitée par les 

armatures d’où la section est partiellement comprimée.  

Donc l’acrotère sera calculé en flexion simple sous l’effet du moment fictif 𝑀𝑓, puis en flexion 

composée où la section d’armatures sera déterminée en fonction de celle déjà calculée.  

  

 Calcul en flexion simple  

 Moment fictif  

Mf : moment fictif calculé par rapport au CDG des armatures tendues. 

𝑴𝒇 = 𝑵𝒖 × [𝒆𝒖 + (
𝒉

𝟐
− 𝒄)] 

Avec :  

𝑀𝑓 = 2.30 × [0.39 + (
0.10

2
− 0.03)] = 0.943 𝐾𝑁. 𝑚 

   

 Moment réduit  

µ =  
𝑀𝑓

𝑏 × 𝑑² × 𝑓𝑏𝑢
=  

0.943 × 10³

100 × 7² × 14.2
= 0.013  

 

Avec : 

𝑓𝑏𝑢 =
0.85 × fc28

𝛾𝑏
 =

0.85 × 25

1.5
= 14.2 𝑀𝑃𝑎 

𝑢 = 0.013 < 𝑢𝑙 = 0.392                      →     La section est simplement armée (SSA).  

D’après le tableau :  

𝜇 = 0.013 ⇨ 𝛽 = 0.993   

  

Remarque  

La section est simplement armée donc les armatures comprimées ne sont pas nécessaires.  

 

 Armatures fictives 

𝐴𝑓 =
𝑀𝑓

𝛽 × 𝑑 × 𝜎𝑠𝑡
=

0.943 × 10³

0.993 × 7 × 348
= 0.39 𝑐𝑚² 

Avec : 

𝜎𝑠𝑡 =
400

1.15
= 348 𝑀𝑃𝑎 

 

 Calcul des armatures réelles (en flexion composée)   

 Armatures principale  

𝐴 =  𝐴𝑓 −  
𝑁𝑢

𝜎𝑠𝑡
= 0.39 −

2.30

348 × 10⁻ˡ
= 0.32 𝑐𝑚² 

𝐴𝑠 = 0 ⇨ Les armatures comprimées ne sont pas nécessaires.   

 Vérification à l’ELU   
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 La condition de non fragilité (Art : A.4.2.1 BAEL91/99) 

 

𝑨 ≥ 𝑨𝒎𝒊𝒏 

 

𝐴𝑚𝑖𝑛 =
0.23 × 𝑏 × 𝑑 × 𝑓𝑡₂₈

𝑓ₑ
=

0.23 × 100 × 7 × 2.1

400
= 0.845 𝑐𝑚² 

 Avec :  

   𝑓𝑡₂₈ = 0.6 + 0.06 × 𝑓𝑐28 = 0.6 + 0.06 × 25 = 2.1 𝑀𝑃𝑎  

   

𝐴𝑚𝑖𝑛 =
0.23 × 100 × 7 × 2.1 

400
= 0.845 𝑐𝑚² 

 

𝐴 = 0.32 𝑐𝑚2 <   𝐴𝑚𝑖𝑛 = 0.845 𝑐𝑚2                  La condition n’est pas vérifiée. 

 

 Conclusion  

      Les armatures calculées à la condition de non fragilité sont supérieures à celles calculées à 

l’ELU donc le ferraillage se fera avec la section minimale :  

𝐴𝑆𝑡 = 𝐴𝑚𝑖𝑛 = 0.845 𝑐𝑚2/𝑚𝑙 

Soit : 

𝐀𝐬𝐭 = 𝟒𝐇𝐀𝟖 = 𝟐. 𝟎𝟏 𝐜𝐦𝟐/𝐦𝐥. 

 Avec un espacement : 𝐒𝐭 =  
𝟏𝟎𝟎

𝟒
= 𝟐𝟓𝐜𝐦   

 Armatures de répartition   

𝐴𝑟 =
𝐴𝑆𝑡

4
=  

2.01

4
= 0.50 𝑐𝑚² 

Soit :   

𝑨𝒓 = 𝟒𝑯𝑨𝟖 = 𝟐. 𝟎𝟏 𝒄𝒎𝟐, avec un espacement : 𝑆𝑡 = 20𝑐𝑚 

 

 Vérification au cisaillement (Art : A.5.1, 211 BAEL91/99)  

La vérification s’effectue à l’ELU, nous avons une fissuration préjudiciable. 

On doit vérifier que : 𝝉𝒖 ≤ 𝝉̅𝒖 

𝜏𝑢: contrainte de cisaillement qui doit être inferieur ou égale à la contrainte admissible   

𝝉𝒖 =
𝐕𝐮

𝐛𝐝
 

          𝝉𝒖̅̅ ̅  = 𝒎𝒊𝒏( 
𝟎. 𝟏𝟓𝒇𝒄𝟐𝟖

𝜸𝒃
 , 𝟒𝑴𝑷𝒂)  

 

Avec :  
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𝑉𝑢 : effort tranchant à l’ELU   

𝑉𝑢 = 1.5 × 𝑄 = 1.5 × 1 = 1.5𝐾𝑁  

𝜏𝑢 =
1.5×10³

10³×70
= 0.021𝑀𝑃𝑎  

 𝜏̅𝑢 = 𝑚𝑖𝑛 (
0.15×25

1.5
 ,4𝑀𝑃𝑎) = min(2.5𝑀𝑃𝑎, 4𝑀𝑃𝑎) = 2.5𝑀𝑃𝑎   

Alors :              𝝉𝒖 < 𝝉̅𝒖          La condition est vérifiée.    

  Conclusion   

        Pas de risque de cisaillement donc le béton seul peut reprendre l’effort de cisaillement, 

alors les armatures transversales ne sont pas nécessaires.  

  

 Vérification de l’adhérence des barres (Art A.6.1, 3 BAEL91/99)  

      Le béton armé est composé de béton et d’acier. Il est donc nécessaire de connaitre le 

comportement de l’interface entre ces deux matériaux. Pour cela, on doit vérifier que 

l'adhérence doit être inférieure à la valeur limite ultime.     

𝝉𝒔𝒆 < 𝝉̅𝒔𝒆 

𝜏ₛₑ =
𝑉𝑢

0.9 × 𝑑 × 𝛴𝑈𝑖
 

𝜏̅ₛₑ = 𝛹 × 𝑓𝑡₂₈ 

Avec : 

         𝛴𝑈𝑖: somme des périmètres utiles des barres.  

          𝛴𝑈𝑖 = 𝑛 × 𝜋 × 𝜑 = 4 × 3.14 × 0.8 = 10.05𝑐𝑚  

         n : nombre de barres.  

         L’acier utilisé est le FeE400  

         𝛹: Coefficient de scellement  

          𝛹 = 1.5     (acier de haute adhérence) 

𝜏̅ₛₑ = 1.5 × 2.1 = 3.15 𝑀𝑃𝑎 

𝜏ₛₑ =
1.5 × 10

0.9 × 7 × 10.5
= 0.23𝑀𝑃𝑎 

𝝉ₛₑ = 𝟎. 𝟐𝟑𝑴𝑷𝒂 < 𝝉̅ₛₑ = 𝟑. 𝟏𝟓𝑴𝑷𝒂           La condition est vérifiée.   

Donc il n’y a pas de risque d’entrainement des barres => Les armatures transversales ne 

sont pas nécessaires.  

 

 Longueur de scellement droit (Art A.6.1,221 BAEL91/99) 
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Pour avoir un bon ancrage droit, il faut mettre en œuvre un ancrage qui est défini par sa 

longueur de scellement droit « Ls »  

 Pour 𝐹𝑒𝐸500 ⇨ 𝐿𝑠 = 50ɸ 𝑒𝑡 𝑙𝑒𝑠 𝑟𝑜𝑛𝑑𝑠 𝑙𝑖𝑠𝑠𝑒𝑠. 
 Pour 𝐹𝑒𝐸400 ⇨ 𝐿𝑠 = 40ɸ. 

Dans notre cas :𝐹𝑒𝐸400 ⇨ 𝐿𝑠 = 40 × 0.8 = 32𝑐𝑚. 
 𝑜𝑛 𝑜𝑝𝑡𝑒 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑳𝒔 = 𝟑𝟓𝒄𝒎   

  

 Espacement des barres (B.5.3,3BAEL91/99) 

 Armature principale  

𝑆𝑡 ≤ min(3ℎ, 33 𝑐𝑚) = min(3 × 10 ,33 𝑐𝑚) = min(30 𝑐𝑚, 33 𝑐𝑚) = 30 𝑐𝑚 

 On prend: 𝑆𝑡 = 25 𝑐𝑚 < 30 𝑐𝑚    

 Armature de répartition  

𝑆𝑡 ≤ min(4ℎ, 45 𝑐𝑚) = min(4 × 10  ,45 𝑐𝑚) = min(40𝑐𝑚, 45𝑐𝑚) = 40𝑐𝑚 

 On prend : 𝑆ₛ = 20𝑐𝑚 < 40𝑐𝑚 

 

 Vérification à l’ELS 

L’acrotère est un élément très expose aux intempéries, c’est pour cette raison que la fissuration 

est considérée comme préjudiciable on doit donc vérifier les conditions suivante : 

• La contrainte dans les aciers :𝝈𝒔𝒕 <  𝝈̅𝒔𝒕:  

• La contrainte dans le béton : 𝝈𝒃𝒄  <  𝝈̅𝒃𝒄 

 

   Avec :  

 𝜎𝑠𝑡 : Contrainte dans le béton comprimé.  

 𝜎̅𝑠𝑡: Contrainte limite dans le béton comprimé. 

 𝜎𝑏𝑐 : Contrainte dans les aciers tendus. 

 𝜎̅𝑏𝑐: Contrainte limite dans les aciers tendus.  

  

 Vérification des contraintes d’ouverture des fissures dans l’acier  

                         (Art A.4.5.3.3 BAEL91/99)  

 

      𝝈̅𝒔𝒕 = 𝒎𝒊𝒏{
𝟐

𝟑
𝒇𝒆; 𝒎𝒂𝒙(𝟎. 𝟓𝒇𝒆, 𝟏𝟏𝟎√𝒏𝒇𝒕₂₈)} 

Fissuration préjudiciable : 𝒏 = 𝟏. 𝟔 

𝜎̅𝑠𝑡 = 𝑚𝑖𝑛{
2

3
× 400; 𝑚𝑎𝑥(0.5 × 400, 110√1.6 × 2.1)} 

𝜎̅𝑠𝑡 = 𝑚𝑖𝑛{266.6; 𝑚𝑎𝑥(200, 201.63)} 

𝜎̅𝑠𝑡 = 𝑚𝑖𝑛{266.6; 𝑚𝑎𝑥(200, 201.63)} 

𝜎̅𝑠𝑡 = 𝑚𝑖𝑛{266.6;  201.63} 

𝜎̅𝑠𝑡 =  201.63𝑀𝑃𝑎. 
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𝝈𝒔𝒕 =
𝑴𝒔

𝜷₁ × 𝒅 × 𝑨𝒔𝒕
 

𝛽₁ est en fonction de 𝜌 

𝜌 =
100 × 𝐴𝑠𝑡

𝑏 × 𝑑
=

100 × 2.01

100 × 7
= 0.287 

𝜌 = 0.287 ⇨ 𝛽1 = 0.9155  

𝜎𝑠𝑡 =
0.60 × 10³

0.9155 × 7 × 2.01
= 46.58 𝑀𝑃𝑎 

𝝈𝒔𝒕 = 𝟒𝟔. 𝟓𝟖 𝑴𝑷𝒂 < 𝝈̅𝒔𝒕 = 𝟐𝟎𝟏. 𝟔𝟑 𝑴𝑷𝒂  La condition est vérifiée.   

  

 Vérification de la contrainte de compression dans le béton  

(Art A.4.5,2BAEL91/99)  

  

On doit vérifier que : 𝝈𝒃𝒄 ≤ 𝟎. 𝟔𝒇𝒄₂₈  

𝝈𝒃𝒄 =
𝝈𝒔𝒕

𝒌₁
 

On a:  

𝜌 = 0.287 ⇨ 𝑘₁ = 44.17 

𝜎𝑏𝑐 =
46.58

44.17
= 1.05 𝑀𝑃𝑎 < 𝜎𝑏𝑐̅̅ ̅̅ = 𝟏𝟓 𝑴𝑷𝒂           La condition est vérifiée.   

  Conclusion 

 Armatures principales : 𝟒𝑯𝑨𝟖 𝑒𝑠𝑝𝑎𝑐é𝑒𝑠 𝑑𝑒 25𝑐𝑚.  

 Armatures de répartition : 𝟑𝑯𝑨𝟖 𝑒𝑠𝑝𝑎𝑐é𝑒𝑠 𝑑𝑒 20𝑐𝑚.  
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Ferraillage de L’acrotère : 
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III.3. Calcul des planchers en corps creux  

III.3.1 Dalle de compression  

Notre projet est constitué des planchers en corps creux d’épaisseur (20+5) cm.  

Ils sont constitués de :  

• Nervures appelées poutrelles de section en té espacées de 65 cm.  

• Le Corps creux, utilisé comme coffrage perdu et comme isolant phonique et thermique sa 

hauteur est 20 cm.  

• Une dalle de compression en béton de 05 𝑐𝑚 d’épaisseur. Elle est armée d’un quadrillage 

d’armature ayant pour but de :  

                => Limiter les risques de fissuration par retrait.  

                => Résister aux effets des charges appliquées sur les sur faces réduites.  

                => Réaliser un effet de réparation entre poutrelles voisines des charges,  localisée 

notamment celles correspondant aux charges.  

  

Figure III.6. Coupe transversale d’un plancher en corps creux.  

 

III.3.2 Ferraillage de la dalle de compression  

      La dalle de compression est coulée sur place, elle est de «5 𝑐𝑚 » d’épaisseur, Elle est 

armée d’un treillis soudé de nuance (𝑇𝐿𝐸520, Ø ≤  6 𝑚𝑚) dont les dimensions des mailles 

seront au plus égales aux valeurs indiquées par l’article suivant : [BAEL91/B.6.8.423] :   

Les dimensions des mailles du treillis soudé ne doivent pas dépasser :  

• 20 𝑐𝑚 (5 𝑝. 𝑚) pour les armatures perpendiculaires aux poutrelles.  

• 33 𝑐𝑚 (3 𝑝. 𝑚) pour les armatures parallèles aux poutrelles.  

 

 Armatures perpendiculaires aux poutrelles (BAEL 91/B.6.8,423) 

 

                                                        𝐴 ⊥≥
200

𝑓𝑒
     ⇨ 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝐿 ≤ 50 𝑐𝑚 

                     𝐴 ⊥≥
4𝑙

𝑓𝑒
     ⇨ 𝑝𝑜𝑢𝑟  50 𝑐𝑚 ≤ 𝐿 ≤ 80 𝑐𝑚 
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